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Définition de l’épreuve 
L'épreuve porte sur la conception d'une séquence d'enseignement, à partir de l'analyse et 
l'exploitation pédagogique d'un dossier technique. 

Le thème de la séquence propre à chaque option est proposé par le jury. Le dossier 
technique fourni au candidat, caractéristique de la section et option du concours, comporte 
les éléments nécessaires à l'étude. 

L'épreuve permet de vérifier que le candidat est capable d'élaborer tout ou partie de 
l'organisation de la séquence pédagogique, ainsi que les documents techniques et 
pédagogiques nécessaires (documents professeurs, documents fournis aux élèves, 
éléments d'évaluation ou associés au thème proposé). 
 
 
 
Conseils aux candidats 
Il est demandé aux candidats :  

- de rédiger les réponses aux différentes parties sur des feuilles de copie séparées et 
clairement repérées ; 

- de numéroter chaque feuille de copie et indiquer le numéro de la question traitée ; 
- d’utiliser exclusivement les notations indiquées dans le sujet lors de la rédaction 

des réponses ;  
- de justifier clairement les réponses ; 
- d’encadrer ou souligner les résultats ;  
- de présenter lisiblement les applications numériques, sans omettre les unités, après 

avoir explicité les expressions littérales des calculs ;  
- de formuler les hypothèses nécessaires à la résolution des problèmes posés si 

celles-ci ne sont pas indiquées dans le sujet. 
 

Étude proposée 
Ce sujet se décompose de la façon suivante : 

- une mise en situation et le travail demandé, pages 2 à 7 ; 
- un dossier pédagogique (DP), page 8 à 23 ; 
- un dossier technique (DT), page 24 à 33 ; 
- un dossier document réponse (DR), page 34 à 40, à rendre avec la copie. 
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MISE EN SITUATION 
Vous êtes enseignant dans un établissement labellisé « lycée des métiers ». Cet 
établissement dispense, entre autres, les formations de baccalauréat professionnel en 
maintenance des matériels (MM) dans les trois options : matériels agricoles (A), matériels 
de construction et de manutention (B), matériels d’espaces verts (C). 

Les enseignements préparatoires à ces diplômes sont proposés aux élèves en formation 
initiale sous statut scolaire ou d’apprenti. L’organisation retenue par cet établissement est 
la mixité des publics. Cela signifie que les apprentis sont intégrés, lors de leur présence en 
centre, dans les mêmes classes que les élèves de formation initiale sous statut scolaire. 

Votre service hebdomadaire s’organise de la façon suivante : 
- 8h d’enseignement à l’atelier en classe de première ; 
- 8h d’enseignement professionnel (technologie et atelier), auprès d’un groupe de 

10 élèves d’une classe de terminale maintenance des matériels agricoles, en 
parallèle avec un collègue qui a l’autre groupe, répartis comme suit : 
- 4h le lundi matin, 
- 4h le vendredi après-midi. 

- 2h de chef d’œuvre avec le même groupe, 
- 1h quinzaine de co-intervention avec une collègue de mathématiques le jeudi 

matin avec la classe de terminale ; 
- 1h quinzaine dédiée à l’accueil des apprentis le jeudi matin ; 
- 1h d’accompagnement personnalisé. 
 

Vous êtes professeur principal de la classe de terminale. 

Les ateliers dédiés à l’enseignement professionnel disposent de différentes catégories de 
matériels agricoles. Synthétiquement, il y a le matériel motorisé, les outils agricoles animés, 
les outils inertes et les systèmes didactiques. Le plateau technique matériels agricoles est 
composé de : 

- un tracteur Kubota M6-142 (transmission powershift*) (repère 1) ; 
- un tracteur Massey Ferguson 7499 Dyna VT (transmission à variation 

continue) (repère 2 + maquette MF DYNA VT) ; 
- un tracteur Massey Ferguson 5445 Dyna6 (transmission mécanique + 

powershift) repère 3 ; 
- deux tracteurs Renault (ARES 565 ATZ et CERGOS à transmission mécanique 

standard) (repère 4 et 5) ; 
- un tracteur John Deere attelé à une épareuse NOREMAT Prodigia (repère 6) ; 
- un chariot télescopique Weidemann (transmission hydrostatique) (repère 7) ; 
- un chariot télescopique Manitou MLT (transmission powershift) (repère 8) ; 
- un tracteur Valtra N155 (transmission powershift) (repère 9) ; 
- deux bancs hydrauliques et ses différents composants (repère 10) ; 
- un groupeur de bottes Riviere Casalis (repère 11). 

 
* powershift : passage automatique des rapports 
Les repères correspondent aux numéros d’identification de certains matériels agricoles présents 
à l’atelier (voir Document pédagogique DP4). 
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Lors d’une visite intermédiaire de suivi en entreprise d’un apprenti le 8 février, celui-ci vous 
a fait part d’une problématique à laquelle il a été confrontée. Il a dû prendre en charge une 
machine à vendanger (photo et schéma ci-dessous) qui rencontrait un problème. Dans les 
faits, cette machine mue par une transmission hydrostatique n’avançait plus. Son maître 
d’apprentissage l’a accompagné tout au long de la réparation qui a nécessité d’effectuer 
des contrôles et des mesures sur les éléments constitutifs du circuit hydraulique (schéma 
donné page suivante). Des réglages ont dû être opérés avant la remise en service de la 
vendangeuse. Cette machine à vendanger haute capacité est également dotée du système 
hydrostatique qui permet de maintenir la traction entre les moteurs des roues avant et 
arrière. Ainsi, la traction est maintenue dans les conditions les plus difficiles. De plus, cela 
garantie une économie de carburant importante. 

Vous décidez de transposer cette situation à l’atelier en centre de formation pour aborder 
avec vos élèves et apprentis les contrôles et mesures, le réglage et le paramétrage des 
transmissions hydrostatiques la semaine suivant leur retour au centre soit le 27 février.  
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TRAVAIL DEMANDÉ 

Partie 1 : Préparation de la séquence pédagogique 

L’objectif de cette partie est de préparer une séquence pédagogique qui prend appui sur 
des matériels agricoles disposant d’une transmission hydrostatique et sur les documents 
techniques (DT) fournis. Vous disposez aussi d’un dossier composé de ressources 
pédagogiques (DP). 

Question 1 Définir l’objectif général de la séquence. Celui-ci doit traduire votre intention 
pédagogique. 

Question 2 Après consultation du tableau relatif à la stratégie de formation, expliquer 
l’intérêt de disposer de ce type d’outil. 

Question 3 Définir la période au cours de laquelle il est initialement prévu que soit abordé 
le sujet des transmissions hydrostatiques. 

Question 4 Commenter la stratégie globale de formation. Indiquer quelles informations 
complémentaires apporter à ce document. 

Question 5 Identifier sur les schémas hydrauliques DR1 (3 pages) : l’émetteur, le 
récepteur et les deux boucles A et B (boucle A en rouge et boucle B en bleue). 

Question 6 Identifier la configuration de chaîne cinématique (cas n°1, 2 ou 3) 
correspondant à la transmission Weidemann. 

Question 7 Construire le schéma de la chaine cinématique de la transmission Dyna VT 
équipant le tracteur Massey Fergusson 7499. 

Question 8 Sélectionner parmi les différents matériels agricoles les supports 
pédagogiques qui vous permettent de transposer l’activité réalisée par votre apprenti en 
entreprise à l’atelier et de réaliser votre séquence pédagogique. 

Question 9 Identifier les contraintes de disponibilités des matériels et d’emploi du temps 
de la classe concernée liées à la réalisation de votre séquence. 

Question 10 Justifier l’organisation des postes de travail notamment en fonction des 
zones de circulation, de la proximité des matériels et de la sécurité des biens et des 
personnes. 

Question 11 Définir les compétences à faire acquérir aux élèves et apprentis en justifiant 
votre choix. Cette séquence devra permettre le cas échéant de mesurer le degré 
d’acquisition des compétences prévu dans l’épreuve de certification en contrôle en cours de 
formation U31. 

Question 12 Formuler les objectifs d’apprentissage de la séquence. 

L’objectif de cette partie est d’analyser les résultats des élèves et apprentis aux évaluations 
diagnostiques. 
Une évaluation diagnostique est proposée aux élèves en début de séquence. Elle révèle 
que trois élèves dans la classe sont en difficulté dans la lecture des schémas hydrauliques. 
Il est nécessaire de mettre en œuvre une différenciation pédagogique pour traiter les 
difficultés de ces élèves.  

SCHÉMA DE PRINCIPE HYDRAULIQUE 
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Question 13 Réaliser la correction des deux copies sur le DR2 (4 pages). 

Question 14 Rédiger les deux appréciations, constat, progrès, conseils, sur le travail 
réalisé dans le cadre de l’évaluation diagnostique, à la fin des copies sur le DR2.  

Question 15 Proposer une différenciation pédagogique pour accompagner les élèves de 
façon adaptées à partir des axes suivants : les contenus, les processus, les structures et 
les productions.  

Partie 2 : Élaboration d’une démarche de prévention des risques 
professionnels 

L’objectif de cette partie est de permettre d’identifier les situations à risques durant les 
activités à l’atelier des élèves et des apprentis et de mettre en œuvre une démarche de 
prévention adaptée aux interventions à réaliser. 

Question 16 Définir les situations à risques dans le cadre de l’activité de contrôle et de 
mesure proposée dans la séquence pédagogique. Pour vous aider les dangers ont déjà été 
identifiés, il s’agit de dangers liés aux micro-fuites d’huile, aux pressions d’huile, aux gaz 
d’échappement, aux charges menantes, aux pièces en rotation et au poids des pièces. Vous 
présenterez votre analyse sous la forme d’un tableau comme présenté dans le dossier de 
prévention des risques professionnels relatif au Guide d’usage de la grille d’analyse des 
risques (DP7 : Prévention des risques professionnels). 

Question 17 Proposer une démarche de prévention à destination des élèves à mettre en 
œuvre dans le cadre de vos enseignements sur le cycle de formation au baccalauréat 
professionnel.  

Partie 3 : Structuration de la séquence pédagogique 

L’objectif de cette partie est de compiler l’ensemble des réponses précédemment fournies 
pour élaborer la séquence pédagogique sur le thème des transmissions hydrostatiques. 

Question 18 Élaborer la structure de votre séquence pédagogique d’après le modèle de 
fiche séquence proposée ci-dessous. 

Titre de la séquence  Durée totale 

Objectif pédagogique  

Mise en situation  

Prérequis  

Séance Objectifs 
d’apprentissage 

Compétences à 
acquérir 

Savoirs 
associées 

(savoir mobilisé 
au sein de la 

séance) 

Situation 
d’apprentissage 

(méthodes, supports, 
définition de l’activité, 

etc.) 

Durée 

      

      

  

Tournez la page S.V.P.
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Question 19 En utilisant les informations ci-dessous, constituer les binômes en 
argumentant vos choix. 

Capacité Autonomie Compréhension Rendre compte Respect des 
consignes Concentration 

Noms Statut I S TS I S TS I S TS I S TS I S TS 

Fabrice Apprenti   X X    X   X  X   
Gaëlle Scolaire  X  X   X   X    X  
Simon Scolaire  X  X   X   X    X  
Paul Apprenti   X   X   X   X   X 
Yazid Scolaire   X  X   X    X   X 
Jean Scolaire  X   X   X   X   X  
Constant Scolaire   X  X   X    X   X 
Florius Scolaire  X    X   X   X   X 
Aline Scolaire  X    X  X   X    X 
Christophe Scolaire   X   X   X   X X   

I : insuffisant S : satisfaisant  TS : très satisfaisant 

Question 20 Proposer sous forme d’un tableau la répartition des activités des élèves et 
apprentis, en binôme, sur les matériels agricoles sélectionnés durant les différentes 
séances. 

Question 21 Élaborer la structure de la synthèse de cette séquence en vous appuyant sur 
le support de la machine à vendanger (DT3 : Machine à vendanger). 
La mise en situation proposée aux élèves et apprentis est la suivante : le limiteur de pression 
203, de la boucle A, dans le bloc pompe 201, est défectueux. 
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DOSSIER PÉDAGOGIQUE 
Document pédagogique DP1 (5 pages) 1/5 : outils d’élaboration de contenus 
pédagogiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du Guide de rédaction d’un plan de cours par compétences 
Université de Montréal 

  

EFE GMV 2
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Document pédagogique DP1 2/5 : outils d’élaboration de contenus pédagogiques 
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Document pédagogique DP1 2/5 : outils d’élaboration de contenus pédagogiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

10/40 

Document pédagogique DP1 3/5 : outils d’élaboration de contenus pédagogiques 
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Document pédagogique DP1 4/5 : outils d’élaboration de contenus pédagogiques 
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Document pédagogique DP1 4/5 : outils d’élaboration de contenus pédagogiques 
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Document pédagogique DP1 5/5 : outils d’élaboration de contenus pédagogiques 
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Epreuve
E2 : Analyse 

préparatoire à une 
intervention

Sous épreuve

Conditions de 
réalisations,                                          
Evaluation,                                 

Lieu

Coefficient 3                                                                                       
Epreuve écrite ponctuelle                                                                                               

Durée 3 heures 

Compétences 
visées

C1.1 Collecter les informations 
nécessaires à son intervention                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

C2.2 Analyser les organisations 
fonctionnelle et structurelle d’un 

système                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 
C2.4 Identifier une procédure, les 

besoins qui en résultent                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        
C3.2 Planifier et gérer des 

opérations

Activités                                  
et                                         

taches 
professionnelle

s

A1  Organiser l’intervention
T1.1 S’informer, collecter les 

informations
T1.2 Préparer l’intervention

T1.3 Prévoir les moyens matériels, 
les pièces détachées

T1.4 Organiser le poste de travail
T1.5 Organiser les étapes de 

l’intervention

Matières

Nom des 
Formateurs

TECHNOLOGIE TP ATELIER N°1                             
AP Activité Pratique R

éa
lis

é

TP ATELIER N°2                                            
AP Activité Pratique R

éa
lis

é Activité Pratique                                                
N°1                                                       

proposée

Réalisation 
faite en 

semaine... par 
l'apprenti

Activité Pratique                                         
N°2                                     

proposée

Réalisation 
faite en 

semaine... par 
l'apprenti

11 Les transmissions 
hydrocinétiques

AP Identification, contrôle, analyse 
des composants

AP Contrôle pression de calage du 
convertisseur

AP Entretien, contrôle du 
système

AP Recherche 
dysfonctionnement, échange

12 Les boites de vitesses 
robotisées et powershift

AP Identification, contrôle, analyse 
des composants

AP Contrôle pression 
asservissement et signal électrique 

correspondant

AP Entretien, contrôle du 
système, calibrage

AP Recherche 
dysfonctionnement, remise en 

conformité

13 Transmission hydrostatique 
à circuit fermé

AP Identification, contrôle, analyse 
des composants

AP Contrôle pression 
asservissement et signal électrique 

correspondant

AP Entretien, contrôle du 
système, calibrage S6

AP Recherche 
dysfonctionnement, remise en 

conformité S6

14 Transmission hydrostatique  
à circuit fermé automotive

AP Identification, contrôle, analyse 
des composants

AP Contrôle pression 
asservissement et signal électrique 

correspondant

AP Entretien, contrôle du 
système

AP Recherche 
dysfonctionnement, remise en 

conformité

15 Transmission à variation 
continue 

AP Identification, contrôle, analyse 
des composants

AP Contrôle pression 
asservissement et signal électrique 

correspondant

AP Entretien, contrôle du 
système

AP Recherche 
dysfonctionnement, échange

16 Freinage double ligne 
hydraulique / Pneumatique 

AP Identification, contrôle, analyse 
des composants

AP Contrôle pressions AP Contrôle pressions, 
recherche dysfonctionnement

AP Recherche 
dysfonctionnement, remise en 

conformité

17  Pneumatique AP Identification, réparation 
crevaison (tube type, tubeless)

AP Dépose, repose (tube type, 
tubeless)

AP Dépose, repose (tube type, 
tubeless)

AP Dépose , remplacement, 
repose

18 Valves de priorité AP Identification, analyse et 
contrôle débit/pression

AP Recherche dysfonctionnement AP Entretien, contrôle du 
système

AP Recherche 
dysfonctionnement, remise en 

conformité

19 Cumul de débit (TFLS) AP Identification, analyse et 
contrôle débit/pression

AP Recherche dysfonctionnement AP Entretien, contrôle du 
système

AP Recherche 
dysfonctionnement, remise en 

conformité

20  Régulation Load Sensing AP Identification, analyse et 
contrôle débit/pression

AP Recherche dysfonctionnement AP Entretien, contrôle du 
système

AP Recherche 
dysfonctionnement, remise en 

conformité

C4.2 Effectuer les contrôles, les mesures                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             
C4.3 Régler, calibrer, paramétrer                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

C4.6 Réaliser des opérations de fabrication mécanique
C4.7 Contrôler la qualité de son intervention

Réalisation faite 
en semaine... par 

l'apprenti

E33 Activité de maintenance en milieu professionnel

A3  Réaliser une intervention
T3.1 Réaliser les opérations de maintenance préventive et curative

T3.2 Exécuter les opérations d’adaptation, de préparation du matériel
T3.3 Effectuer la mise en service et / ou mise en « main » du matériel

A4  Réceptionner-Restituer le matériel
T4.1 Prendre en charge
T4.2 Conseiller le client

T4.3 Remettre le matériel

Thèmes abordés durant les semaines 1 à 10 : Machinisme et électricité
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Coefficient 4                                                                                                
Epreuve pratique CCF                                                                                                     

Durée 2 heures + 4 heures                                                                                   
au lycée

Coefficient 3                                                                                                                                                                                                        
Epreuve pratique CCF                                                                                                                                                                                                                              

Durée 4 heures                                                                                                                                                                                                 
en entreprise  
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E31 Réalisation d'interventions sur matériel

A3  Réaliser une intervention
T3.1 Réaliser les opérations de maintenance préventive et curative

T3.2 Exécuter les opérations d’adaptation, de préparation du matériel
T3.3 Effectuer la mise en service et / ou mise en « main » du matériel

Thèmes abordés durant les semaines 21 à 28 : climatisation, moteur, systèmes de gestion
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Tableau de Stratégique de Formation domaine professionnel annuel pour un 
apprenti                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

Diplôme : Bac Pro Maintenance des Matériels opt. Matériels Agricoles

E3 : Epreuve prenant en compte la formation en entreprise

TECHNOLOGIE  et  ATELIER 

C1.2 Écouter et dialoguer en interne ou avec un tiers                                                                                                                                                                                                                                                                                                         
C3.1 Gérer le poste de travail                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

C4.4 Déposer, reposer
C4.5 Démonter, remonter                    

Classe de T ale  Bac Pro MM MA
Enseignement professionnel

fait en ENTREPRISEfait au CENTRE DE FORMATION

Document pédagogique DP2 : Tableau de stratégie de formation 
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Epreuve
E2 : Analyse 

préparatoire à une 
intervention

Sous épreuve

Conditions de 
réalisations,                                          
Evaluation,                                 

Lieu

Coefficient 3                                                                                       
Epreuve écrite ponctuelle                                                                                               

Durée 3 heures 

Compétences 
visées

C1.1 Collecter les informations 
nécessaires à son intervention                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

C2.2 Analyser les organisations 
fonctionnelle et structurelle d’un 

système                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 
C2.4 Identifier une procédure, les 

besoins qui en résultent                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        
C3.2 Planifier et gérer des 

opérations

Activités                                  
et                                         

taches 
professionnelle

s

A1  Organiser l’intervention
T1.1 S’informer, collecter les 

informations
T1.2 Préparer l’intervention

T1.3 Prévoir les moyens matériels, 
les pièces détachées

T1.4 Organiser le poste de travail
T1.5 Organiser les étapes de 

l’intervention

Matières

Nom des 
Formateurs

TECHNOLOGIE TP ATELIER N°1                             
AP Activité Pratique R

éa
lis

é

TP ATELIER N°2                                            
AP Activité Pratique R

éa
lis

é Activité Pratique                                                
N°1                                                       

proposée

Réalisation 
faite en 

semaine... par 
l'apprenti

Activité Pratique                                         
N°2                                     

proposée

Réalisation 
faite en 

semaine... par 
l'apprenti

11 Les transmissions 
hydrocinétiques

AP Identification, contrôle, analyse 
des composants

AP Contrôle pression de calage du 
convertisseur

AP Entretien, contrôle du 
système

AP Recherche 
dysfonctionnement, échange

12 Les boites de vitesses 
robotisées et powershift

AP Identification, contrôle, analyse 
des composants

AP Contrôle pression 
asservissement et signal électrique 

correspondant

AP Entretien, contrôle du 
système, calibrage

AP Recherche 
dysfonctionnement, remise en 

conformité

13 Transmission hydrostatique 
à circuit fermé

AP Identification, contrôle, analyse 
des composants

AP Contrôle pression 
asservissement et signal électrique 

correspondant

AP Entretien, contrôle du 
système, calibrage S6

AP Recherche 
dysfonctionnement, remise en 

conformité S6

14 Transmission hydrostatique  
à circuit fermé automotive

AP Identification, contrôle, analyse 
des composants

AP Contrôle pression 
asservissement et signal électrique 

correspondant

AP Entretien, contrôle du 
système

AP Recherche 
dysfonctionnement, remise en 

conformité

15 Transmission à variation 
continue 

AP Identification, contrôle, analyse 
des composants

AP Contrôle pression 
asservissement et signal électrique 

correspondant

AP Entretien, contrôle du 
système

AP Recherche 
dysfonctionnement, échange

16 Freinage double ligne 
hydraulique / Pneumatique 

AP Identification, contrôle, analyse 
des composants

AP Contrôle pressions AP Contrôle pressions, 
recherche dysfonctionnement

AP Recherche 
dysfonctionnement, remise en 

conformité

17  Pneumatique AP Identification, réparation 
crevaison (tube type, tubeless)

AP Dépose, repose (tube type, 
tubeless)

AP Dépose, repose (tube type, 
tubeless)

AP Dépose , remplacement, 
repose

18 Valves de priorité AP Identification, analyse et 
contrôle débit/pression

AP Recherche dysfonctionnement AP Entretien, contrôle du 
système

AP Recherche 
dysfonctionnement, remise en 

conformité

19 Cumul de débit (TFLS) AP Identification, analyse et 
contrôle débit/pression

AP Recherche dysfonctionnement AP Entretien, contrôle du 
système

AP Recherche 
dysfonctionnement, remise en 

conformité

20  Régulation Load Sensing AP Identification, analyse et 
contrôle débit/pression

AP Recherche dysfonctionnement AP Entretien, contrôle du 
système

AP Recherche 
dysfonctionnement, remise en 

conformité

C4.2 Effectuer les contrôles, les mesures                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             
C4.3 Régler, calibrer, paramétrer                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

C4.6 Réaliser des opérations de fabrication mécanique
C4.7 Contrôler la qualité de son intervention

Réalisation faite 
en semaine... par 

l'apprenti

E33 Activité de maintenance en milieu professionnel

A3  Réaliser une intervention
T3.1 Réaliser les opérations de maintenance préventive et curative

T3.2 Exécuter les opérations d’adaptation, de préparation du matériel
T3.3 Effectuer la mise en service et / ou mise en « main » du matériel

A4  Réceptionner-Restituer le matériel
T4.1 Prendre en charge
T4.2 Conseiller le client

T4.3 Remettre le matériel

Thèmes abordés durant les semaines 1 à 10 : Machinisme et électricité

H
Y

D
R

A
U

LI
Q

U
E

S
em

ai
ne

s 
de

 fo
rm

at
io

n 
in

iti
al

e 
su

r 
l'a

nn
ée

 s
co

la
ir

e

Coefficient 4                                                                                                
Epreuve pratique CCF                                                                                                     

Durée 2 heures + 4 heures                                                                                   
au lycée

Coefficient 3                                                                                                                                                                                                        
Epreuve pratique CCF                                                                                                                                                                                                                              

Durée 4 heures                                                                                                                                                                                                 
en entreprise  
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E31 Réalisation d'interventions sur matériel

A3  Réaliser une intervention
T3.1 Réaliser les opérations de maintenance préventive et curative

T3.2 Exécuter les opérations d’adaptation, de préparation du matériel
T3.3 Effectuer la mise en service et / ou mise en « main » du matériel

Thèmes abordés durant les semaines 21 à 28 : climatisation, moteur, systèmes de gestion
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Tableau de Stratégique de Formation domaine professionnel annuel pour un 
apprenti                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

Diplôme : Bac Pro Maintenance des Matériels opt. Matériels Agricoles

E3 : Epreuve prenant en compte la formation en entreprise

TECHNOLOGIE  et  ATELIER 

C1.2 Écouter et dialoguer en interne ou avec un tiers                                                                                                                                                                                                                                                                                                         
C3.1 Gérer le poste de travail                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

C4.4 Déposer, reposer
C4.5 Démonter, remonter                    

Classe de T ale  Bac Pro MM MA
Enseignement professionnel

fait en ENTREPRISEfait au CENTRE DE FORMATION

Document pédagogique DP2 : Tableau de stratégie de formation 
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T MM
MA

T MM
MCM               

T MM
MEV

T MM
MA

T MM
MCM

T MM
MEV

effectif théorique                                 
par classe 

24 12 12

Examen préparé

20 20 20

S35 du 29/08 au 03/09 Rentrée scolaire 
S36 du 05/09 au 10/09
S37 du 12/09 au 17/09
S38 du 19/09 au 24/09
S39 du 26/09 au 01/10
S40 du 03/10 au 08/10
S41 du 10/10 au 15/10
S42 du 17/10 au 22/10
S43 Vacances de 
S44 la Toussaint
S45 du 07/11 au 12/11
S46 du 14/11 au 19/11
S47 du 21/11 au 26/11
S48 du 28/11 au 03/12
S49 du 05/12 au 10/12
S50 du 12/12 au 17/12
S51 Vacances de 
S52 Noel
S1 du 02/01 au 07/01
S2 du 09/01 au 14/01
S3 du 16/01 au 21/01
S4 du 23/01 au 28/01
S5 du 30/01 au 04/02
S6 du 06/02 au 11/02
S7 Vacances d'
S8 HIVER
S9 du 27/02 au 04/03

S10 du 06/03 au 11/03
S11 du 13/03 au 18/03
S12 du 20/03 au 25/03
S13 du 27/03 au 01/04
S14 du 03/04 au 08/04
S15 du 10/04 au 15/04
S16 Vacances de 
S17 Printemps
S18 du 01/05 au 06/05
S19 du 08/05 au 13/05
S20 du 15/05 au 20/05
S21 du 22/05 au 27/05
S22 du 29/05 au 03/06
S23 du 05/06 au 10/06
S24 du 12/06 au 17/06
S25 du 19/06 au 24/06
S26 du 26/06 au 01/07
S27 du 03/07 au 07/07

S28
Vacances d'Eté à 
partir du samedi 
08 juillet 2023

8 8 8

ATTENTION: les semaines mises en couleur correspondent au périodes en entreprises pour les élèves ou les 
étudiants en PFMP ou en ALTERNANCE

Semaine PFMP                                                
du lundi au samedi

2
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r
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Attention:  Les semaines en rouge signalent des semaines incomplètes à cause des jours fériés

BAC PRO Maintenance des Matériels opt A, B, C BAC PRO Maintenance des Matériels opt A, B, C

Planification annuelle des périodes de STAGES, PFMP et 
d'ALTERNANCE

Classes de                            Terminales

FORMATION INITIALE
Classes de TERMINALES

FORMATION EN ALTERNANCE
Apprentis du CFA AR en mixité*

Document pédagogique DP3 : Planification annuelle des périodes de stage, PFMP et 
alternance 
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Document pédagogique DP4 : Atelier machines agricoles  
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Document pédagogique DP4 : Atelier machines agricoles  
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Document pédagogique DP5 (4 pages) 1/4 : Extrait du référentiel 

Sous-épreuve E31 Unité U31 RÉALISATION D'INTERVENTIONS SUR UN MATERIEL 
Coefficient 4 

Les supports de cette sous-épreuve sont spécifiques à chacune des options. 

1 FINALITÉ ET OBJECTIF DE LA SOUS-ÉPREUVE 
La sous-épreuve E31 a pour objet de valider tout ou partie des compétences décrites ci-dessous et 
qui sont exigées du titulaire du baccalauréat professionnel de la spécialité maintenance des 
matériels en complémentarité avec la sous-épreuve E33 des activités menées en entreprise. 

C4.2 Effectuer les contrôles, les mesures 

C4.3 Régler, calibrer, paramétrer 

C4.6 Réaliser les opérations de fabrication mécanique 

C4.7 Contrôler la qualité de son intervention 

Les indicateurs de performances sont ceux définis dans le référentiel de certification et relatifs aux 
compétences évaluées. 

2 CONTENU DE LA SOUS-ÉPREUVE 
Les activités menées dans le cadre de cette sous-épreuve sont réalisées sur le plateau technique 
du centre d’examen pour l’ensemble des candidats(es). 
Nature de l’activité professionnelle de référence 
Elle correspond à tout ou partie des tâches professionnelles T3.1, T3.2 et T3.3 de l’activité A3 du 
référentiel des activités professionnelles. 

Activité 3 RÉALISER UNE INTERVENTION  

T3.1 Réaliser les opérations de maintenance préventive et curative 

T3.2 Exécuter les opérations d’adaptation, de préparation du matériel 

T3.3 Effectuer la mise en service et / ou mise en « main » du matériel 

On notera que pour effectuer les tâches demandées, certaines autres compétences peuvent être 
mobilisées. En aucun cas, ces dernières ne donneront lieu à évaluation. Si ces compétences ne 
sont pas maîtrisées, les tâches correspondantes doivent être réalisées avec assistance. 
Il est rappelé que l’évaluation se fait sur les compétences ciblées dans toutes leurs dimensions 
(savoir et savoir-faire) et en aucun cas sur les seuls savoirs associés. 

3 MODES D’ÉVALUATION 
3.1 Contrôle en cours de formation 

L’évaluation s’effectue à l’occasion de deux situations organisées sur le plateau technique de 
l'établissement de formation. Les documents d’évaluation sont préparés et fournis par les formateurs 
de l’établissement. 
Elles consistent à mettre le-la candidat-e en situation d’exécuter tout ou partie des tâches 
professionnelles indiquées au chapitre 2 « Contenu de l'épreuve ». 
Les périodes choisies pour ces évaluations pouvant être différentes pour chacun des candidats, 
leurs choix relèvent de la responsabilité des enseignants. 
  

Tournez la page S.V.P.
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Document pédagogique DP5 2/4 : Extrait du référentiel 

 Situation d’évaluation liée à une activité de fabrication mécanique 
Cette situation d’évaluation permet d’évaluer la compétence C4.6. Elle est organisée par les 
professeurs chargés des enseignements de maintenance des matériels sur une durée maximale de 
2 heures de préférence au cours de l’année de première. 

 Situation d’évaluation liée à une intervention sur matériel 
Cette situation d’évaluation permet d’évaluer les compétences C4.2, C4.3 et C4.7. Elle est organisée 
par les professeurs chargés des enseignements de maintenance des matériels sur une durée 
maximale de 4 heures au cours du cycle de formation correspondant à l’année de la session 
d’examen. 

3.2 Mode ponctuel (épreuve pratique, durée 4 heures) 
Réalisée sur le plateau technique du centre d'examen, l’épreuve ponctuelle doit être conforme aux 
éléments définis dans le paragraphe 2 « Contenu de la sous-épreuve » et au degré d’exigence défini 
dans la fiche nationale d’évaluation évoquée au paragraphe 4 « Évaluation ». 
La commission d'évaluation est composée de deux membres : 

- un enseignant intervenant dans le domaine professionnel de la maintenance des matériels ; 
- un professionnel (tuteur en entreprise ou un autre professionnel associé), ou à défaut un 

autre enseignant du domaine professionnel. 
4 EVALUATION 

À l’issue de la situation d’évaluation, la commission d’évaluation constitue pour chaque candidat un 
dossier comprenant : 

- le document relatif à la description de la situation d’évaluation ; 
- l'ensemble des documents produits par le-la candidat-e ; 
- la fiche nationale d’évaluation renseignée ayant permis la proposition de note. 

La fiche nationale d’évaluation, mise à jour par l’inspection générale de l’éducation nationale, est 
diffusée aux établissements et aux centres d’examens par les services rectoraux des examens et 
concours. 
Seule cette fiche nationale d’évaluation, à l’exclusion de tout autre document, est transmise au jury, 
accompagnée de la proposition de note. 
Après examen attentif des documents fournis, le jury formule toute remarque et observation qu'il 
juge utile et arrête la note. 
L’ensemble du dossier décrit ci-dessus, relatif à la situation d’évaluation est tenu à la disposition du 
jury et de l'autorité académique jusqu'à la session suivante. 
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Document pédagogique DP5 2/4 : Extrait du référentiel 

 Situation d’évaluation liée à une activité de fabrication mécanique 
Cette situation d’évaluation permet d’évaluer la compétence C4.6. Elle est organisée par les 
professeurs chargés des enseignements de maintenance des matériels sur une durée maximale de 
2 heures de préférence au cours de l’année de première. 

 Situation d’évaluation liée à une intervention sur matériel 
Cette situation d’évaluation permet d’évaluer les compétences C4.2, C4.3 et C4.7. Elle est organisée 
par les professeurs chargés des enseignements de maintenance des matériels sur une durée 
maximale de 4 heures au cours du cycle de formation correspondant à l’année de la session 
d’examen. 

3.2 Mode ponctuel (épreuve pratique, durée 4 heures) 
Réalisée sur le plateau technique du centre d'examen, l’épreuve ponctuelle doit être conforme aux 
éléments définis dans le paragraphe 2 « Contenu de la sous-épreuve » et au degré d’exigence défini 
dans la fiche nationale d’évaluation évoquée au paragraphe 4 « Évaluation ». 
La commission d'évaluation est composée de deux membres : 

- un enseignant intervenant dans le domaine professionnel de la maintenance des matériels ; 
- un professionnel (tuteur en entreprise ou un autre professionnel associé), ou à défaut un 

autre enseignant du domaine professionnel. 
4 EVALUATION 

À l’issue de la situation d’évaluation, la commission d’évaluation constitue pour chaque candidat un 
dossier comprenant : 

- le document relatif à la description de la situation d’évaluation ; 
- l'ensemble des documents produits par le-la candidat-e ; 
- la fiche nationale d’évaluation renseignée ayant permis la proposition de note. 

La fiche nationale d’évaluation, mise à jour par l’inspection générale de l’éducation nationale, est 
diffusée aux établissements et aux centres d’examens par les services rectoraux des examens et 
concours. 
Seule cette fiche nationale d’évaluation, à l’exclusion de tout autre document, est transmise au jury, 
accompagnée de la proposition de note. 
Après examen attentif des documents fournis, le jury formule toute remarque et observation qu'il 
juge utile et arrête la note. 
L’ensemble du dossier décrit ci-dessus, relatif à la situation d’évaluation est tenu à la disposition du 
jury et de l'autorité académique jusqu'à la session suivante. 
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Document pédagogique DP5 3/4 : Extrait du référentiel 
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Document pédagogique DP5 4/4 : Extrait du référentiel 
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Document pédagogique DP5 4/4 : Extrait du référentiel 
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Document pédagogique DP6 : Différenciation pédagogique 

Différencier pourquoi ? Une nécessité contextuelle et institutionnelle 
L’hétérogénéité au sein des classes constitue une réalité qui doit se lire comme une situation 
enrichissante. 
Accompagner au mieux les élèves dans les apprentissages et leurs progrès est une 
obligation inscrite dans les programmes et le référentiel des professeurs. 
La différenciation pédagogique constitue une réponse professionnelle incontournable pour 
articuler ces deux dimensions, réduire les inégalités et favoriser la réussite de tous les 
élèves.  
Des verbes clefs : observer/évaluer - adapter - varier/diversifier. 

Différencier pour qui ? Pour tous les élèves 
Pour les élèves ayant des acquis différents : que révèlent et/ou posent comme questions 
les 
évaluations mises en œuvre ? 
Pour les élèves ayant différentes façons d’apprendre : quels types d’intelligences ou 
d’apprentissages sont présents dans la classe ? 
Pour les élèves ayant différents rythmes de travail : quels types d’outils ont été ou seront 
proposés pour que les élèves parviennent à effectuer la tâche dans un délai raisonnable ? 
Pour les élèves ayant des besoins éducatifs particuliers : quels types d’enrichissements ou 
de défis ont été ou seront proposés aux élèves ? Quelles sont les difficultés, capacités des 
élèves ? 

Quelles variables pour différencier ? Quatre axes de réflexion 
Pour les élèves ayant des acquis différents : que révèlent et/ou posent comme questions 
les évaluations mises en œuvre ? 
Pour les élèves ayant différentes façons d’apprendre : quels types d’intelligences ou 
d’apprentissages sont présents dans la classe ? 
Pour les élèves ayant différents rythmes de travail : quels types d’outils ont été ou seront 
proposés pour que les élèves parviennent à effectuer la tâche dans un délai raisonnable ? 
Pour les élèves ayant des besoins éducatifs particuliers : quels types d’enrichissements ou 
de défis ont été ou seront proposés aux élèves ? Quelles sont les difficultés, capacités des 
élèves ? 
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Document pédagogique DP7 (3 pages) 1/3 : Prévention des risques professionnels 

1 Introduction à la prévention 

La prévention des risques professionnels recouvre l'ensemble des dispositions à mettre en 
œuvre pour préserver la santé et la sécurité des salariés, améliorer les conditions de travail 
et tendre au bien-être au travail. 
Une démarche de prévention des risques professionnels se construit en impliquant tous les 
acteurs concernés et en tenant compte des spécificités de l’entreprise (taille, moyens 
mobilisables, organisation, sous-traitance, co-traitance, intérim, filialisation, implantation 
géographique multiple, présence de tiers externes comme du public ou des clients…). 

Pour mettre en place une démarche de prévention, il est nécessaire de s’appuyer sur les 
neuf grands principes généraux (L.4121-2 du Code du travail) qui régissent l’organisation 
de la prévention. 

 Éviter les risques, c'est supprimer le danger ou l'exposition au danger. 
 Évaluer les risques, c'est apprécier l’exposition au danger et l’importance du risque 

afin de prioriser les actions de prévention à mener. 
 Combattre les risques à la source, c'est intégrer la prévention le plus en amont 

possible, notamment dès la conception des lieux de travail, des équipements ou des 
modes opératoires. 

 Adapter le travail à l'Homme, en tenant compte des différences interindividuelles, 
dans le but de réduire les effets du travail sur la santé. 

 Tenir compte de l'évolution de la technique, c'est adapter la prévention aux 
évolutions techniques et organisationnelles. 

 Remplacer ce qui est dangereux par ce qui l’est moins, c’est éviter l’utilisation de 
procédés ou de produits dangereux lorsqu’un même résultat peut être obtenu avec 
une méthode présentant des dangers moindres. 

 Planifier la prévention en intégrant technique, organisation et conditions de travail, 
relations sociales et environnement. 

 Donner la priorité aux mesures de protection collective et n'utiliser les 
équipements de protection individuelle qu'en complément des protections collectives 
si elles se révèlent insuffisantes. 

 Donner les instructions appropriées aux salariés, c’est former et informer les 
salariés afin qu’ils connaissent les risques et les mesures de prévention. 

La démarche de prévention repose également sur des méthodes et des outils. Sa mise en 
œuvre respecte en particulier les trois valeurs essentielles (respect du salarié, transparence 
et dialogue social) et les bonnes pratiques de prévention (voir les brochures Politique de 
maîtrise des risques professionnels - Valeurs essentielles et bonnes pratiques de prévention 
(ED 902) et Cinq leviers pour organiser la prévention dans l'entreprise (ED 6179). 
En d’autres termes, la démarche de prévention consiste à développer dans l’entreprise une 
culture de prévention en s’appuyant sur : 

 La démarche d’évaluation des risques professionnels consistant à identifier les 
risques auxquels sont soumis les salariés, en vue de mettre en place des actions de 
prévention pertinentes. 

 La démarche de conception et d’utilisation des lieux de travail qui est une démarche 
a priori pour prévenir les risques professionnels et améliorer les conditions de travail : 
une démarche à mettre en œuvre, en conséquence, le plus en amont possible d’un 
projet. 
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1 Introduction à la prévention 

La prévention des risques professionnels recouvre l'ensemble des dispositions à mettre en 
œuvre pour préserver la santé et la sécurité des salariés, améliorer les conditions de travail 
et tendre au bien-être au travail. 
Une démarche de prévention des risques professionnels se construit en impliquant tous les 
acteurs concernés et en tenant compte des spécificités de l’entreprise (taille, moyens 
mobilisables, organisation, sous-traitance, co-traitance, intérim, filialisation, implantation 
géographique multiple, présence de tiers externes comme du public ou des clients…). 

Pour mettre en place une démarche de prévention, il est nécessaire de s’appuyer sur les 
neuf grands principes généraux (L.4121-2 du Code du travail) qui régissent l’organisation 
de la prévention. 

 Éviter les risques, c'est supprimer le danger ou l'exposition au danger. 
 Évaluer les risques, c'est apprécier l’exposition au danger et l’importance du risque 

afin de prioriser les actions de prévention à mener. 
 Combattre les risques à la source, c'est intégrer la prévention le plus en amont 

possible, notamment dès la conception des lieux de travail, des équipements ou des 
modes opératoires. 

 Adapter le travail à l'Homme, en tenant compte des différences interindividuelles, 
dans le but de réduire les effets du travail sur la santé. 

 Tenir compte de l'évolution de la technique, c'est adapter la prévention aux 
évolutions techniques et organisationnelles. 

 Remplacer ce qui est dangereux par ce qui l’est moins, c’est éviter l’utilisation de 
procédés ou de produits dangereux lorsqu’un même résultat peut être obtenu avec 
une méthode présentant des dangers moindres. 

 Planifier la prévention en intégrant technique, organisation et conditions de travail, 
relations sociales et environnement. 

 Donner la priorité aux mesures de protection collective et n'utiliser les 
équipements de protection individuelle qu'en complément des protections collectives 
si elles se révèlent insuffisantes. 

 Donner les instructions appropriées aux salariés, c’est former et informer les 
salariés afin qu’ils connaissent les risques et les mesures de prévention. 

La démarche de prévention repose également sur des méthodes et des outils. Sa mise en 
œuvre respecte en particulier les trois valeurs essentielles (respect du salarié, transparence 
et dialogue social) et les bonnes pratiques de prévention (voir les brochures Politique de 
maîtrise des risques professionnels - Valeurs essentielles et bonnes pratiques de prévention 
(ED 902) et Cinq leviers pour organiser la prévention dans l'entreprise (ED 6179). 
En d’autres termes, la démarche de prévention consiste à développer dans l’entreprise une 
culture de prévention en s’appuyant sur : 

 La démarche d’évaluation des risques professionnels consistant à identifier les 
risques auxquels sont soumis les salariés, en vue de mettre en place des actions de 
prévention pertinentes. 

 La démarche de conception et d’utilisation des lieux de travail qui est une démarche 
a priori pour prévenir les risques professionnels et améliorer les conditions de travail : 
une démarche à mettre en œuvre, en conséquence, le plus en amont possible d’un 
projet. 
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 La démarche de prévention des risques liés aux machines. Elle s’attache en priorité, 

lors de la conception, à développer la prévention intrinsèque. 
 Le questionnement sur l’utilisation des protections collectives portant sur l’élimination 

ou la réduction des risques, la mise en place de mesures d’isolement par rapport au 
risque. 

 L’action des équipes pluridisciplinaires des services de santé et sécurité au travail 
impliquées dans la mise en place et le suivi des mesures collectives de prévention 
des risques. 

 La place des protections individuelles, dont l’utilisation ne doit être envisagée qu’en 
complément des autres mesures d’élimination ou de réduction des risques. 

 La formation et l’information, qui font partie intégrante de la politique de l’entreprise. 
 A cet ensemble, s’ajoute l’obligation faite à l’employeur d'organiser dans son 

entreprise les secours et soins d'urgence à donner aux salariés accidentés et aux 
malades. 

2 Processus d’apparition d’un risque (PAD) 
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3 Guide d’usage de la grille d’analyse des risques 
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Boucle A 

Boucle B Boucle B 

Boucle A 

DOSSIER TECHNIQUE 
Document technique DT1 (4 pages) 1/4 : Principe des transmissions hydrostatiques 

Une transmission hydrostatique est une transmission qui utilise un fluide sous pression 
pour transmettre la puissance du moteur thermique aux roues. 
Ce système de transmission permet une infinité de vitesse d’avancement, une gamme 
variée de couple aussi bien en marche avant qu’en marche arrière. 

Elle se compose : 
 d’une transmission hydrostatique dite « en boucle fermée » ; 
 d’une ou deux pompes hydrauliques à cylindrée fixe ou variable, à deux sens de flux 

et un sens de rotation ; 
 d’un, deux ou quatre moteurs hydrauliques à cylindrée fixe ou variable, à deux sens 

de flux et deux sens de rotation. 

Les différents montages simplifiés 

Les différentes configurations de chaines cinématiques 

Cas 1 

 
Cas 2 
 
 
 
 
 
Cas 3 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

  

MOTEUR 
Electrique ou 

thermique 
 

POMPE HYDRAULIQUE 
MOTEUR 

HYDRAULIQUE 

ROUE 

ROUE 

MOTEUR 
HYDRAULIQUE 

REDUCTEUR 

REDUCTEUR 

 

POMPE HYDRAULIQUE 
MOTEUR 

HYDRAULIQUE 
RENVOI D’ANGLE 

DIFFERENTIEL 

ROUE 

ROUE 

REDUCTEUR 

REDUCTEUR 

MOTEUR 
Electrique ou 

thermique 
 

 
BOITE DE 

TRANSFERT 
OU DE VITESSE 

RENVOI D’ANGLE 
DIFFERENTIEL 

ROUE 

ROUE 

REDUCTEUR 

REDUCTEUR 

MOTEUR 
Electrique ou 

thermique 
 

POMPE(S) 
HYDRAULIQUE(S) 

MOTEUR 
HYDRAULIQUE 

ROUE 

ROUE 

MOTEUR 
HYDRAULIQUE 

REDUCTEUR 

REDUCTEUR 

MOTEUR 
HYDRAULIQUE 

ROUE 

ROUE 

MOTEUR 
HYDRAULIQUE 

REDUCTEUR 

REDUCTEUR 

Pompe à cylindrée variable             Moteur à cylindrée variable Pompe à cylindrée variable             Moteur à cylindrée fixe 
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1. Schéma d’une transmission hydrostatique proportionnelle et valve DR 
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1. Schéma d’une transmission hydrostatique proportionnelle et valve DR 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

26/40 

Document technique DT1 3/4 : Principe des transmissions hydrostatiques 

2. Nomenclature d’une transmission hydrostatique TOR, valve DA, DR et pédale d’Inching.  
(Voir DR N°1) 
 

Nomenclature commune au schéma précédent (1) et au DR N°1 

1 Moteur thermique 10 Ensemble distributeur et limiteur de 
régénération 

2 Bloc pompe hydraulique 11 Distributeur de sens de marche 

3 Bloc moteur hydraulique 12 Servo positionneur avec système  

4 Pompe hydraulique à cylindrée variable 13 Sélecteur et valve de coupure 

5 Moteur hydraulique à cylindrée fixe 14 Échangeur 

6 Pompe de gavage 15 Réservoir 

7 Clapets de gavage 16 Filtre hydraulique 

8 Limiteur de pression de gavage 17 Pont moteur 

9 Limiteurs de pression principale 18 Valve DA 

  19 Restriction 

 

CIRCUIT Couleur Rôle 

Circuit de puissance Noir Permettre l’alimentation du moteur hydraulique. 

Circuit de commande Violet Permettre la variation de cylindrée et le sens de marche 

Circuit de gavage Vert 
Permettre le gavage du circuit (maintenir le circuit de puissance 
sous une pression : maxi 30 bars), alimenter le circuit de 
commande et compenser les fuites internes. 

Limiteurs de pression Rouge Limiter la pression dans le circuit de puissance 

Régénération et drainage Orange 
Permettre à l’huile côté basse pression, pendant le 
fonctionnement de la transmission, de retourner au réservoir en 
passant par l’échangeur afin de la refroidir et de la nettoyer.  

Circuit de coupure Bleu 
foncé 

Permettre de diminuer la cylindrée de pompe avant l’ouverture 
des limiteurs de pression afin de diminuer la puissance 
consommée en blocage. 

 
La pompe à cylindrée variable à double sens de flux.  

 
 
 
La position centrale est le 
neutre, le plateau est 
perpendiculaire au barillet, la 
cylindrée est nulle. 
 
 

 
Lorsque le conducteur demande un sens de marche, par 
l’intermédiaire du distributeur de sens de marche, le servo 
positionneur, incline le plateau en fonction de la demande. 
Un système d’asservissement de position permet 
d’obtenir une multitude de position du plateau de la 
pompe, donc une multitude de cylindrée.  

Tournez la page S.V.P.
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L’inclinaison du plateau de pompe dans les deux sens permet d’obtenir la marche avant et 
la marche arrière. 
La commande du servo positionneur peut être à commande mécanique à l’aide de câbles 
ou bien d’un système de tringlerie. 

Le moteur hydraulique à cylindrée variable ou fixe 
 
- Le moteur hydraulique est alimenté en A ou B, 
permettant le changement de sens de marche. 
- Les moteurs hydrauliques des transmissions 
hydrostatiques n’ont pas de position neutre, le plateau est 
toujours incliné. 
- Moteur thermique arrêté, le plateau est en cylindrée 
maxi. 
- Le système de variation de cylindrée permet le 
changement de position en fonction de la pression qui 
règne dans le circuit de puissance. 

 
 
 
 
 
Régulation par valve DA (automotivité ou tachymétrique)  

Ce type de régulation « DA » permet d’adapter la cylindrée de la pompe en fonction du 
régime du moteur thermique. Elle est souvent associée avec une valve DR : annulation de 
débit. 

Fonctionnement de la valve DA (voir DR N°1 transmission WEIDEMANN) 

Au ralenti, la pompe de gavage « 6 » passant par la restriction « 19 » a un faible débit. La 
delta p est faible, la valve DA « 18 » ne se déplace pas, même si le conducteur sélectionne 
un sens de marche, il n’y a pas de déplacement. 

Le conducteur augmente le régime moteur, le débit de la pompe de gavage « 6 » passant 
au travers de « 19 » augmente, la delta p augmente. La valve DA « 18 » se déplace de 
façon à alimenter le servo-positionneur « 12 », en passant par le sélecteur de sens de 
marche « 11 ». La cylindrée de la pompe augmente le véhicule avance. 
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L’inclinaison du plateau de pompe dans les deux sens permet d’obtenir la marche avant et 
la marche arrière. 
La commande du servo positionneur peut être à commande mécanique à l’aide de câbles 
ou bien d’un système de tringlerie. 

Le moteur hydraulique à cylindrée variable ou fixe 
 
- Le moteur hydraulique est alimenté en A ou B, 
permettant le changement de sens de marche. 
- Les moteurs hydrauliques des transmissions 
hydrostatiques n’ont pas de position neutre, le plateau est 
toujours incliné. 
- Moteur thermique arrêté, le plateau est en cylindrée 
maxi. 
- Le système de variation de cylindrée permet le 
changement de position en fonction de la pression qui 
règne dans le circuit de puissance. 

 
 
 
 
 
Régulation par valve DA (automotivité ou tachymétrique)  

Ce type de régulation « DA » permet d’adapter la cylindrée de la pompe en fonction du 
régime du moteur thermique. Elle est souvent associée avec une valve DR : annulation de 
débit. 

Fonctionnement de la valve DA (voir DR N°1 transmission WEIDEMANN) 

Au ralenti, la pompe de gavage « 6 » passant par la restriction « 19 » a un faible débit. La 
delta p est faible, la valve DA « 18 » ne se déplace pas, même si le conducteur sélectionne 
un sens de marche, il n’y a pas de déplacement. 

Le conducteur augmente le régime moteur, le débit de la pompe de gavage « 6 » passant 
au travers de « 19 » augmente, la delta p augmente. La valve DA « 18 » se déplace de 
façon à alimenter le servo-positionneur « 12 », en passant par le sélecteur de sens de 
marche « 11 ». La cylindrée de la pompe augmente le véhicule avance. 
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Schéma Hydraulique de la transmission « Dyna VT » 

Document technique DT2 3/4 : Fonctionnement de la transmission « Dyna VT » 
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Légende du schéma hydraulique de la transmission « Dyna VT » 
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203 

203 : limiteur de pression HP de la 
boucle A 
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Légende du schéma hydraulique de la transmission « Dyna VT » 
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$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$
$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$

Modèle CMEN v3

$$$$$$$$$$$ $$ $$ $$$$

(Suivi, s’il y a lieu, du nom d’usage)
Nom de famille :

Prénom(s) :

Numéro
Candidat :

Né(e)
le :

Epreuve - Matière : ................................................................................              Session : ..................................................................
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Émetteur, repère n° : ……   
 
Récepteur, repère n° : …… 
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$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$
$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$

Modèle CMEN v3

$$$$$$$$$$$ $$ $$ $$$$

(Suivi, s’il y a lieu, du nom d’usage)
Nom de famille :

Prénom(s) :
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Candidat :
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le :

Epreuve - Matière : ................................................................................              Session : ..................................................................

Examen : ....................................................................              Série / Spécialité : ..................................................................
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